REPUBLIQUE FRANCAISE


COMMUNE

d'AUSSAC-VADALLE

CHARENTE

EXTRAIT

Nombre de Conseillers :


en exercice
11


présents
09


Votants
09

OBJET :
Demande de subvention au titre de la DGE  2003 pour la réalisation d'un centre

 socioculturel à vocation spécialisée

Certifié exécutoire

Reçu en préfecture

le : 

Publié ou notifié

le : 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mil trois le premier Décembre à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  25 Novembre 2003
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU M.GRZESKIEWIEZ,  Mme GUILBAUD, M. MONTASSIER.,  M BRUNET, M. HARDY

Absents : M. GUILLIEN, Mme TUILLIERE

Madame Guilbaud Marlyse a été élue secrétaire de séance


Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération prise en 2002 pour le projet de construction d'un centre socioculturel à vocation spécialisée.Le montant de cette réalisation est estimée à 361 000 € H.T. Cette réalisation importante pour la commune permettra aux clubs et associations d'avoir avoir accès à une salle permettant l'exercice de leurs spécialités et d'accueillir des conférences, des manifestations et spectacles culturels trop souvent oubliés en milieu rural.

La vocation de cette salle est l'expression culturelle des "spectacles vivants" (concert – théatre – danse…)


Vu l’impossibilité pour Monsieur le Préfet de reserver une réponse positive pour la DGE 2003, Monsieur le Maire propose, compte tenu de l'importance de l'investissement de déposer un nouveau dossier de demande de subvention au titre de la Dotation Globale d'Equipement pour l'année 2004 qui sera répartie en trois tranches :

· 1er tranche : année 2003

· 2ème tranche : année 2004

· 3ème tranche année 2004/2005 (à préciser ultérieurement)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

· de réaliser le projet de construction présenté par Monsieur le Maire,

· de retenir trois tranches de travaux comme exposé ci-dessus

Fait et délibéré les mêmes an, mois et jour que ci-dessus.

Au registre sont les signatures.

Pour copie conforme

Le Maire


Gérard LIOT
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